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 DEMOCRATIE : UNE RESPONSABILITE PARTAGEE  
 

L’abstention record de 52% lors du premier tour des dernières élections législatives, notamment chez les jeunes, est un fléau 
pour notre démocratie. 

En connaître les causes, en traiter les conséquences est impératif pour que renaisse véritablement la confiance dans nos 
institutions.   

L’abstention des plus jeunes nous rappelle qu’il faut éveiller nos enfants à cette culture de la citoyenneté. La démocratie est 
un bien précieux et le droit de vote en est un élément essentiel. 

Il suffit de voir aujourd’hui l’emprise des régimes autoritaires dans le monde pour comprendre que ce bien est loin d’être 
universel et doit être cultivé.  

Cette acculturation commence à l’école : c’est en ce sens que j’ai proposé en 2020 d’instaurer le passeport pour le civisme en 
primaire et de travailler avec les instances académiques sur un parcours laïque et citoyen au collège, pour apprendre par des 
actions concrètes comment être acteur de notre démocratie. 

Mais cette désaffection du vote traduit également la déception des citoyens envers les élus qui n’ont pas tenu parole. 

C’est pourquoi je suis convaincue que les élus doivent régulièrement rendre des comptes. C’est  la condition essentielle pour 
que la confiance perdure et maintienne vivant ce lien démocratique. 

Proximité, écoute, ouverture à la discussion, concertation sur les projets à tous les échelons : voilà comment réconcilier chacun 
avec la démocratie.  

C’est une responsabilité partagée : des citoyens engagés et des élus comptables de leurs actions !  
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